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Liste "Joigny, continuons ensemble"

Le bien-être et la sécurité des enfants est un souci permanent de la majorité municipale. Durant les congés d’été, alors que les élèves 
ont remisé leur cartable au placard pour deux longs mois, de nombreux travaux vont être réalisés par des entreprises ainsi qu’en régie 
par les services techniques municipaux, dans les établissements scolaires et autres bâtiments de la ville. Il est programmé, entre 
autres, le remplacement de revêtements de sols et l’aménagement de sanitaires à l’école Saint-André, la rénovation de la cantine du 
groupe scolaire St-Exupéry, la réfection d’enduits à l'école Marcel Aymé, la modification de la configuration de la cour de récréation 
de la maternelle Garnier ainsi que le remplacement de l’enrobé, l’aménagement de sanitaires au conservatoire de musique, la mise 
aux normes du marquage au sol du terrain de basket dans le gymnase du groupe scolaire St-Exupéry. Il est également prévu sur la 
période, la fin des travaux d’aménagement des salles de danse et de karaté dans le bâtiment 2 de l'ancien site militaire avec, dans la 
foulée, le démarrage des travaux d’aménagement d’une salle de cinéma dans ce même bâtiment.

À partir du mois de juillet et jusqu’à la fin de l’année, il est aussi prévu d’importants travaux de voirie sur la ville. L’avenue du 
Commandant Tulasne va être complètement refaite de l’avenue de la Forêt d’Othe jusqu’à la rue du Clos Muscadet. Outre la réfection 
des enrobés des trottoirs et de la chaussée, le projet comporte la création, côté école, de plus de vingt-cinq places de parking ainsi 
qu’une place handicapés et un emplacement arrêt de bus, tous deux à proximité de l’entrée de l’école. À cette occasion, les arbres de 
cette portion de voie vont être arrachés et pour partie remplacés. La rue Albert Garnier va aussi faire peau neuve sur deux tiers de 
sa longueur maintenant que les travaux d’accessibilité à l’école Garnier sont terminés. Un enduit bi-couches va recouvrir l’allée de la 
Charbonnière après préparation des sols. La berge de l’Yonne, dégradée quai d’Epizy, va être renforcée et rendue praticable. Le lavoir 
du bd. Lesire Lacam va retrouver une nouvelle jeunesse alors que les latrines de ce boulevard vont disparaître pour raisons d’hygiène, 
mais un projet est à l’étude en vue de les remplacer.

Tous ces travaux, dont la liste est encore longue, ont fait l’objet de choix politiques ou ont été rendus nécessaires par l’usure du 
temps. Certains risquent d’occasionner des nuisances. Nous vous remercions par avance de votre compréhension pour ces éventuels 
désagréments.

Liste "Joigny 2014"
Qu'en est-il du "contrat de ville" ? 

Le groupe de la majorité municipale de Joigny
https://www.facebook.com/pages/Bernard-Moraine-majorit%C3%A9-municipale-de-Joigny/630477610339021?ref=hl

Aucun texte ne nous est parvenu à la date du bouclage.

Liste "Rassemblement populaire patriote de Joigny"

 Le groupe d’Union de la droite et du centre - françoisjacquet.over-blog.com

Rassemblement populaire patriote de Joigny - Claude Dassié 

Après des annonces percutantes proférées par le maire et le président de la CCJ, fin 2013, dans la presse locale, nous étions impa-
tients de connaître ce que cachaient en réalité ces propos. Le ministre de la ville annonçait une dotation de 20 milliards d’euros pour 
l’ensemble du territoire, et nous devions être bénéficiaires d’une partie de cette somme. Le contrat liant la CCJ à l’État devait être 
signé en 2014 et appliqué à compter de 2015. Qu’en est-il réellement aujourd’hui de la réalisation de ce contrat ? Au cours du conseil 
municipal de mars, ne voyant rien venir à ce sujet, nous avons posé la question de la mise en place de ce "contrat de ville". La réponse 
très évasive du maire ne nous a pas permis d’en savoir plus. Et, surprise ! Un des sujets du conseil municipal dernier concernait la 
mise en place de ce contrat. Mais, comme à l’habitude, nous n’avions jusqu’alors obtenu aucun renseignement sur ce sujet crucial. 
Joigny a besoin d'emplois, cette politique de la ville va-t-elle les favoriser ? À la suite de la présentation sommaire de ce "contrat de 
ville", nous craignons que le social à outrance soit privilégié en marge de l’aspect économique, qui doit primer. Nous craignons aussi 
que seul le quartier de La Madeleine bénéficie de ce contrat de ville. À la lecture des résultats électoraux "cubains" de la gauche dans 
ce quartier (plus de 70 % aux départementales), il est légitime de se demander quelle sera la nature du "retour d’ascenseur"...
Nous souhaitons vivement que ce "contrat de ville" soit réalisé dans la concertation, et qu'il apporte enfin ce dont l'ensemble de la 
ville a besoin : de l'emploi !


